
 

Date de publication du communiqué : 30 mai 2023   
              
Destinataire : L’ensemble des bénéficiaires de projets subventionnés 
       
Expéditeur : Le centre d’excellence de Bell  

Objet : Communiqué 22-00 – Processus pour demande d’installations temporaires Révision 2 

Mise en contexte 

Suite à la décision du CRTC 2023-031, nous avons revu le processus d’installations temporaires 

afin de le rendre disponible pour tous les types de projets (subventionnés ou non 

subventionnés). Date d’entrée en vigueur : 2023-05-30.  

Le titulaire s'engage à effectuer, à ses frais, les travaux temporaires ainsi que les travaux afin de 

rendre l’installation permanente lorsque les travaux préparatoires seront complétés (c'est-à-dire 

le retrait de toutes installations temporaires lui appartenant telles que des poteaux, conduits, 

massifs, liaisons aéro-souterraines, etc.).  Le titulaire s’engage également à prendre la 

responsabilité de ces dites installations temporaires (référence formulaire d’accès accéléré).  

Vous trouverez ci-dessous les solutions temporaires acceptées, les conditions à respecter, de 

même que le processus à suivre pour les installations temporaires.  

Solutions temporaires acceptées  

Ainsi, les solutions temporaires possibles seraient les suivantes : 

 Utilisation de poulies 

 Utilisation de câbles autoporteurs ou «FlatDrop» 

 Câble(s) au sol 

 Réarrangement d’attache temporaire 
 
Toute autre solution doit être revue et approuvée par l’ensemble des propriétaires de structures.   
 
Conditions à respecter 

Les conditions à respecter pour procéder à une installation temporaire sont les suivantes : 

 S’assurer de préserver la santé et sécurité de nos travailleurs et du public. 

 Revoir la possibilité de dérogation, qui demeure le choix le plus efficace. 

 Revoir la possibilité de soumettre une demande de permis partiel. 

 L’installation temporaire ne doit pas créer de nouvelle(s) anomalie(s). 

 L’installation temporaire ne doit pas nuire/empêcher l’exécution des travaux 

préparatoires. 

 Limiter l’utilisation de la capacité plantage qui serait déjà consommée pour l’exécution 

des travaux préparation sans dérogation 

 Limiter l’impact du public et/ou potentielle(s) plainte(s). 

 Respect en tout temps des normes environnementales. 



 

 L’installation temporaire doit être clairement identifiée au nom du bénéficiaire et avec le 

mention «temporaire» (dès que disponible), à l’extérieur, facilement visible. 

Processus quant à une demande d’installation temporaire 

Vous trouverez ci-dessous le cheminement d’une demande d’installation temporaire. Prière de 

vous y référez et de valider les requis de chaque étape détaillés ci-dessous. 

 

 

1. Soumettre les RSA «installations temporaires» : le tiers doit informer Bell/Télébec via une 

note commune dans le journal que les RSA révisées sont déposées. L’objet de la note doit 

être «Installation temporaire» et le champs remarques doit préciser qu’il s’agit d’une RSA 

révisée pour une installation temporaire afin d’assurer la priorisation du traitement de la 

demande à l’interne. Pour ce qui est de la RSA, voir ci-dessous les explications quant à la 

façon de la remplir. 

 Une RSA requise par structure sans dérogation 

 Le document de la RSA doit contenir la mention «installation temporaire». 

Exemple : «PBO 1234 – RSA rév. – installation temporaire.pdf» 

 Champs «Classification travaux Bell» : sélectionner l’option 2 – travaux critiques 

avec dérogation 

 
 Champs «Méthodologie de travail» : préciser qu'il s'agit d'une installation 

temporaire et décrire les travaux effectués. Exemple :

 
 Analyse de risque favorable : Sélectionner OUI et s’assurer que la RSA soit 

signée/scellée par un ingénieur.  

 
2. Procéder à l’installation temporaire : La DUSS est passée au statut «En TP – dérogation 

approuvée», le bénéficiaire :  



 

 peut procéder aux installations temporaires et par le fait même, au déploiement 

de son réseau.  

 Doit clairement identifier ses installations temporaires avec des étiquettes. 

 Est responsable d’effectuer le suivi quant à la date de début de ses travaux.  

*Notion importante : Dans le cadre d’une installation temporaire, le bénéficiaire doit confirmer 

la fin de ses travaux seulement lorsque son installation permanente est complétée, c’est-à-dire 

une fois que le permis est passé au statut «En construction demandeur» (voir point 3 ci-dessous). 

Puisqu’une installation temporaire n’est pas permanente, les travaux du bénéficiaire ne peuvent 

donc pas être complétés à cette étape.  

 

3. Procéder à l’installation permanente : La DUSS est passée au statut «En construction 

demandeur», ce qui veut dire les travaux préparatoires pour les anomalies critiques sont 

complétés. Le bénéficiaire : 

 peut procéder à ses installations permanentes, ce qui implique de retirer toutes 

installations temporaires.  

 Est responsable d’effectuer le suivi quant à la date de fin de ses travaux et d’en 

informer Bell/Télébec.  

Le permis suit alors son cours tel que le processus actuel (dont les étapes subséquentes qui 

correspondent à l’inspection, la correction de déviation, etc.).  

Exemples  

Vous trouverez ci-dessous 2 exemples auxquels vous pouvez vous référer.  

EXEMPLE #1 

DUSS Statut DUSS Graphe DCT Étape Plan, arb Ligne Adresse 
poteau 

Code Travaux requis 

21-
080039 

En travaux 
préparatoires 

I38941 
 

546345 TA 
HQ 

101R1, 
A1 

9 PBO 1756 DES 
LACS 
 

111, 
309, 
312, 
277 

Poteau incliné de 13 
degrés avec un 
transfo - à 
remplacer. 

 

1. Soumettre une RSA révisée : Le bénéficiaire doit informer Bell via une note commune 

dans le journal que les RSA révisées sont déposées (objet = installation temporaire, 

champs remarques = mentionné qu’il s’agit d’une RSA révisée pour installation 

temporaire). 

 Une seule RSA est requise (pour la L9) et le titre du document doit préciser 

«Installation temporaire» Exemple : «PBO 1756 – RSA – inst. Temporaire.pdf» 

 Classification des travaux = Travaux critiques avec dérogation 

 Méthodologie = Installation temporaire – installation sur poulie sur les portées 

précédentes et suivantes. 

 ADR = oui 

 Signature de l’ingénieur  



 

 

 

 

2. Procéder à l’installation temporaire : La DUSS est passée au statut «En TP – dérogation 

approuvée» :  

DUSS Statut DUSS Graphe DCT Étape Plan, arb Ligne Adresse 
poteau 

Code Travaux requis 

21-
080039 

En TP – 
dérogation 
approuvée 

I38941 
 

546345 TA 
HQ 

101R1, 
A1 

9 PBO 1756 DES 
LACS 
 

111, 
309, 
312, 
171,777 

Poteau incliné de 
13 degrés avec un 
transfo - à 
remplacer. 

 

 Le bénéficiaire peut procéder aux installations temporaires et par le fait même, 

au déploiement de son réseau.  

 Les installations temporaires doivent clairement être identifiées. 

 Le bénéficiaire doit confirmer la date de début de ses travaux.  

*Notion importante : Dans le cadre d’une installation temporaire, le bénéficiaire doit confirmer 

la fin de ses travaux seulement lorsque son installation permanente est complétée, c’est-à-dire 

une fois que le permis est passé au statut «En construction demandeur». Puisqu’une installation 

temporaire n’est pas permanente, les travaux du bénéficiaire ne peuvent donc pas être complétés 

à cette étape.  



 

 

3. Procéder à l’installation permanente : La DUSS est passée au statut «En construction 

demandeur», ce qui veut dire les travaux préparatoires pour les anomalies critiques sont 

complétés. Le bénéficiaire : 

 peut rendre ses installations temporaires maintenant permanentes (ce qui 

implique de retirer les installations temporaires) 

 Est responsable d’effectuer le suivi quant à la date de fin de ses travaux et d’en 

informer Bell.  

 

Le permis suit alors son cours tel que le processus actuel (dont les étapes subséquentes qui 

correspondent à l’inspection, la correction de déviation, etc.).  

EXEMPLE #2 

DUSS Statut DUSS Graphe DCT Étape Plan, arb Ligne Adresse 
poteau 

Code Travaux requis 

21-
080040 

En travaux 
préparatoires 

I39150 546345 Planteurs 201, A1 19 PBD 2192 DU 
LAC-LARIN 

111, 
312, 
321a, 
321b, 
171 

Haubans lâches 
sur ancre 
enterrées à 
retensionner 

102R1, 
A2 
 

50 PBD 2578+4 
DU LAC-DU-
RAQUÉTTEUR 

111, 
309, 
312, 
171 

Poteau à 
remplacer – 
dégagement au 
sol non 
conforme. 

101, A1 59 PBD 2522 DU 
LAC-OVALE 

111, 
312, 
319, 
277 

Poteau incliné de 
13 degrés avec 
un transfo - à 
redresser. 

 

1. Soumettre une RSA révisée : Le bénéficiaire doit informer Bell via une note commune 

dans le journal que les RSA révisées sont déposées (objet = installation temporaire, 

champs remarques = mentionné qu’il s’agit d’une RSA révisée pour installation 

temporaire). 

 Une seule RSA est requise (pour la L59). 

 Classification des travaux = Travaux critiques avec dérogation 

 Méthodologie = Installation temporaire – installation sur poulie sur les portées 

précédentes et suivantes. 

 ADR = oui 

 Signature de l’ingénieur  

 



 

 

 

2. Procéder à l’installation temporaire : La DUSS est passée au statut «En TP – dérogation 

approuvée» :  

DUSS Statut DUSS Graphe DCT Étape Plan, arb Ligne Adresse 
poteau 

Code Travaux requis 

21-
080040 

En TP – 
dérogation 
approuvée 

I39150 546345 Planteurs 201, A1 19 PBD 2192 DU 
LAC-LARIN 

111, 
312, 
321a, 
321b, 
171 

Haubans lâches 
sur ancre 
enterrées à 
retensionner 

102R1, 
A2 
 

50 PBD 2578+4 
DU LAC-DU-
RAQUÉTTEUR 

111, 
309, 
312, 
171 

Poteau à 
remplacer – 
dégagement au 
sol non 
conforme. 

101, A1 59 PBD 2522 DU 
LAC-OVALE 

111, 
312, 
319, 
171, 
777 

Poteau incliné de 
13 degrés avec un 
transfo - à 
redresser. 

 

 Le bénéficiaire peut procéder aux installations temporaires et par le fait même, 

au déploiement de son réseau.  

 Les installations temporaires doivent clairement être identifiées. 

 Le bénéficiaire doit confirmer la date de début de ses travaux.  

*Notion importante : Dans le cadre d’une installation temporaire, le bénéficiaire doit confirmer 

la fin de ses travaux seulement lorsque son installation permanente est complétée, c’est-à-dire 

une fois que le permis est passé au statut «En construction demandeur». Puisqu’une installation 

temporaire n’est pas permanente, les travaux du bénéficiaire ne peuvent donc pas être complétés 

à cette étape.  



 

3. Procéder à l’installation permanente : La DUSS est passée au statut «En construction 

demandeur», ce qui veut dire les travaux préparatoires pour les anomalies critiques sont 

complétés. Le bénéficiaire : 

 peut rendre ses installations temporaires maintenant permanentes (ce qui 

implique de retirer les installations temporaires) 

 Est responsable d’effectuer le suivi quant à la date de fin de ses travaux et d’en 

informer Bell.  

 


